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A R R E T E n° 23/2011

Le Maire de la commune de Montlaur,

· VU le Code des Collectivités Territoriales,

· VU les articles 72 et 73 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

· VU le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif notamment à la disponibilité des fonctionnaires territoriaux,

· VU l’arrêté municipal en date 18 juillet 1995, nommant Mme Myriam GAYRAUD au 6ème échelon de son grade d’adjoint administratif,

· VU la demande de Mme Myriam GAYRAUD en date du 02 novembre 1998, par laquelle elle a sollicité sa mise en disponibilité à l’issue de son congé parental, à compter du 19 janvier 1999,

· VU les demandes de Mme Myriam GAYRAUD en date du 18/11/1999, 20/11/2000 28/11/2001, 16/11/2002, 17/11/2003, 19/12/2004, 08/11/2005, 20/11/2006, 04/12/2007 ,18/12/2008, 13/12/2009, 06/12/2010 et 12/12/2011 par lesquelles elle a sollicité le renouvellement de sa disponibilité pour suivre son conjoint,
ARRETE

Article 1er : La disponibilité de Mme Myriam GAYRAUD est renouvelée pour une période d’un an, à compter du 19 janvier 2012.
Article 2ème : Pendant cette période, l’intéressée ne percevra aucune rémunération et cessera de bénéficier de ses droits à la retraite.

Article 3ème : L’intéressée devra solliciter au moins deux mois avant l’expiration de cette période, le renouvellement de la disponibilité ou sa réintégration.

Article 4ème : Le Maire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et dont ampliation sera adressée à :

· Monsieur le Sous-Préfet

· Monsieur le Directeur du Centre de Gestion

Fait à Montlaur, le 19 décembre 2011.
Le Maire.


